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Messieurs Bergeron et Haemmerli,

Je me nomme Reine Gamache, je suis résidente de Saint-

Jean-sur-Richelieu.

Je suis contre le projet éolien à Saint-Cyprien-de-Napierville.

J’ai beaucoup lu sur les effets néfastes sur la santé des gens

qui résident près des parcs éoliens et je suis abasourdie de voir tous les risques que ça peut

occasionner pour la santé.

Il y a plusieurs symptômes sur le syndrome éolien qui a été

pris en compte par le Dr Pierpont qui me touche personnellement et qui me rend sous le choc

par le fait même.

Les maux de tête, vertige, accidents vasculaires oculaires,

trouble de la vue, tachycardie, irritabilité, problèmes de concentration et de mémoire.

Je vais à plusieurs reprises pendant l’année passer plusieurs

jours chez ma fille qui demeure à proximité du projet de parc éolien à Saint-Cyprien. Moi qui

souffre de migraine et qui ai déjà fait un AVC, je me remets en question sur ces séjours

prolongés qui peuvent augmenter mes symptômes qui ne sont déjà pas évidents à vivre au

quotidien. Je n’ose pas imaginer tous les résidents qui habitent près de ce projet.

Il est contradictoire que le projet de parc éolien de Saint

Cyprien puisse se situer à 750 mètres d’une résidence et à 2000 mètres d’un milieu urbain.

Je n’arrive pas à comprendre pourquoi les résidents de milieu

rural seraient des habitants de catégorie inférieure, car la distance séparatrice est beaucoup

moindre que les habitants de milieu urbain.

Je trouve déplorable qu’une MRC choisisse des distances sans

trop évaluer les conséquences sur ses résidents juste par simple principe qu’on ne doit pas

mettre des normes pour empêcher un projet.

Je considère que pour qu’une MRC permette aux villes

d’accueillir un projet, elle devrait avoir pris en compte toutes les effets positifs ou néfastes pour

sa population.

La sécurité des résidents devrait prévaloir sur les intérêts des

compagnies privées.

Pour toutes ces raisons, je suis contre ce projet éolien.

Sincèrement,

Reine Gamache
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